
Tarifs des mercredis loisirs 

Quotient familial Aide CAF déduite Aide MSA déduite 

De 0 à 600 14.56 € 15.40 € 

De 601 à 620 15.56 € 16.40 € 

De 621 à 1200 16.48 € 16.40 € 

Plus 1201  17.48 € 17.40 € 

Journée avec repas  

- Règlement par CB sur le portail familles 
- Nous acceptons également les chèques, CESU, ANVC ou 
les virements. 

Quotient familial Aide CAF déduite Aide MSA à déduire 

De 0 à 600 8.79 € 8.75 € 

De 621 à 1200 9.09 € 9.05 € 

Plus de 1201  9.79 € 9.75 € 

1/2 journée sans repas  

De 601 à 620 9.09 € 9.05 € 

Quotient familial Aide CAF  déduite Aide MSA déduite 

De 0 à 600 9.42 € 11.38 € 

De 601 à 620 10.12€ 12.38 € 

De 621 à 1200 11.04 € 12.08 € 

Plus de 1201  11.74 € 12.78 € 

Matin avec repas  

  

Mercredis loisirs  

Cingal-Suisse normande    
........................................ 

Année scolaire 2022-2023 

Du 7 septembre au 19 octobre 

Ouverture des inscriptions le 23 août 2022  

   

  

Contact: Pôle d’animation 
  15 avenue des cloustiers 
  14190 saint germain le vasson 
 
Tél. direction: 06.65.44.18.06 
Mail : cingal@laliguenormandie.org 
 

. 

. 
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Mercredis loisirs 2022/2023 
Cycle septembre—Octobre 



Inscriptions et règlements 
via le portail familles 

Modalités d’inscription 
Aux mercredis loisirs 

 
Cycle septembre / octobre 2022 

Du 7 septembre au 19 octobre 

(7 semaines) 

 

Ouverture des inscriptions 

le 23 août 2022 

 
Ou par mail et téléphone 

 
 
 
 
centres.loisirs.cingal@laliguenormandie.org 

06 65 44 18 06 

Au moins 48 heures avant, 

avec règlement de la totalité  

en 1, 2 ou 3 fois. 

 
Formalités administratives 

 

Pour pouvoir procéder à une inscription : 

- Avoir réglé ses factures antérieures 

- Fournir une fiche sanitaire et une fiche de renseignements 2022/2023 

(documents téléchargeables sur cingal.laliguenormandie.org) 

- s’acquitter des 5 € d’adhésion, valables du 1er septembre 2022 au 31 août 2023  

 

Pour toute première inscription, veuillez nous contacter par mail ou téléphone. 

 

Le projet de la ligue de l’enseignement 
sur le territoire : 
 
Notre projet auprès de vos enfants s’articule autour de 3 objectifs :  
  

- Développer l’estime, la confiance en soi et l’autonomie 
- Sensibiliser à l’ouverture et à la curiosité 

- Apprendre à vivre ensemble 

•  

 

Présentation des Mercredis Loisirs : 
Les centres de loisirs accueillent tous les enfants à de 3 à 11 ans. Les inscrip-

tions s’effectuent par cycle (de vacances à vacances) à la journée avec repas 

ou à la demi-journée (matin ou après-midi sans repas ou matin avec repas). 

 

Nos accueils de loisirs sont ouverts de 7h30 à 18h30.   

L’accueil du matin s’effectue de 7h30 à 9h30 et celui du soir du 17h à 18h30.  

Nous accueillons vos enfants sur deux sites au choix : Bretteville-sur-Laize et 

Saint-Sylvain.  

 

Nos équipes sont formées à encadrer et animer des temps de loisirs en ga-

rantissant la sécurité physique et morale des enfants.  

 

Les enfants prennent part de manière active à leurs loisirs.  

Nous respectons leurs rythmes en proposant des siestes et des temps calmes 

à ceux qui le souhaitent. 

Si votre enfant à besoin d’un accompagnement particulier sachez que 

nous sommes signataires de la charte accueil réussi afin de vous proposer un 

accueil adapté. 

 
Le projet pour cette période 

Pour cette période de rentrée, nous mettrons en place, avec vos enfants, le 

fonctionnement des mercredis loisirs 2022/2023, notre objectif étant qu’ils 

puissent décider, agir, influer sur leurs loisirs et dans la vie quotidienne du 

centre de loisirs. 

Pour cela, des élections de représentants d’enfants auront lieues, des com-

missions repas et goûters… Nous créerons aussi tous ensemble les outils qui 

leur permettrons d’être force de proposition et de faire des choix tout au 

long de l’année. 

Des activités d’interconnaissance et de cohésion seront mises en place, et 

une sortie sera collectivement choisie pour le mercredi 12 octobre. 


